
RÈGLEMENT (CE) No 75/2005 DE LA COMMISSION

du 18 janvier 2005

modifiant les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil établissant une
procédure communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale en ce qui concerne la moxidectine, les acides
alkyl benzène sulfoniques linéaires dont la longueur des chaînes alkyl va de C9 à C13, contenant

moins de 2,5% de chaînes plus grandes que C13 et l’acétylisovaléryltylosine

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil du 26 juin 1990
établissant une procédure communautaire pour la fixation des
limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans
les aliments d’origine animale (1), et notamment ses articles 2, 3
et 4,

vu les avis de l’Agence européenne des médicaments formulés
par le comité des médicaments vétérinaires,

considérant ce qui suit:

(1) Toutes les substances pharmacologiquement actives utili-
sées au sein de la Communauté dans les médicaments
vétérinaires destinés à être administrés aux animaux
producteurs d’aliments doivent être évaluées conformé-
ment au règlement (CEE) no 2377/90.

(2) La moxidectine a été incluse dans l’annexe I pour les
muscles, la graisse, le foie et les reins des bovins, des
ovins et des équidés et pour le lait des bovins unique-
ment. Il convient d’y ajouter le lait des ovins.

(3) Les acides alkyl benzène sulfoniques linéaires dont la
longueur des chaînes alkyl va de C9 à C13, contenant
moins de 2,5 % de chaînes plus grandes que C13 ont
été inscrits à l’annexe II pour les bovins mais pour un
usage topique uniquement. Le domaine d’application doit
être étendu pour couvrir l’espèce ovine.

(4) L’acétylisovaléryltylosine figure à l’annexe I pour les
espèces porcines. Afin de permettre l’achèvement des
études scientifiques en vue de l’extension à l’espèce
aviaire, il convient d’inscrire l’acétylisovaléryltylosine à
l’annexe III, à l’exception des animaux dont les œufs
sont destinés à la consommation humaine.

(5) Il convient de prévoir un délai suffisant avant l'entrée en
vigueur du présent règlement afin de permettre aux États
membres de procéder, à la lumière des dispositions du
présent règlement, à toute adaptation nécessaire aux
autorisations de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires concernés octroyées au titre de la directive
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil du
6 novembre 2001 instituant un code communautaire
relatif aux médicaments vétérinaires (2).

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent des médica-
ments vétérinaires,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90 sont
modifiées conformément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 20 mars 2005.
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(1) JO L 224 du 18.8.1990, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2232/2004 de la Commission (JO L 379 du
24.12.2004, p. 71).

(2) JO L 311 du 28.11.2001, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2004/28/CE (JO L 136 du 30.4.2004, p. 58).



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 janvier 2005.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président

FRL 15/4 Journal officiel de l’Union européenne 19.1.2005



A
N
N
EX

E

A
.
La

su
bs
ta
nc
e
su
iv
an
te

es
t
in
sé
ré
e
à
l’a
nn

ex
e
I
du

rè
gl
em

en
t
(C
EE
)
no

23
77

/9
0:

2.
A
ge
nt
s
an
tip

ar
as
ita
ire
s

2.
3.

M
éd
ic
am

en
ts

ag
is
sa
nt

su
r
le
s
en
do
-
et

ec
to
pa
ra
si
te
s

2.
3.
1.

A
ve
rm

ec
tin

es

Su
bs
ta
nc
e(
s)

ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Ré
si
du

m
ar
qu
eu
r

Es
pè
ce
s
an
im

al
es

LM
R

D
en
ré
es

ci
bl
es

«M
ox

id
ec
tin

M
ox
id
ec
tin

O
vi
ns

40
μg
/k
g

La
it»

B.
La

su
bs
ta
nc
e
su
iv
an
te

es
t
in
sé
ré
e
à
l’a
nn

ex
e
II
du

rè
gl
em

en
t
(C
EE
)
no

23
77

/9
0:

2.
Co

m
po

sé
s
or
ga
ni
qu
es

Su
bs
ta
nc
e(
s)

ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Es
pè
ce
s
an
im

al
es

«A
ci
de
s
al
ky

l
be
nz

èn
e
su
lfo

ni
qu

es
lin

éa
ir
es

do
nt

la
lo
ng

ue
ur

de
s
ch
aî
ne

s
al
ky

l
va

de
C
9
à

C
13
,c

on
te
na
nt

m
oi
ns

de
2,
5
%

de
ch
aî
ne

s
pl
us

gr
an
de
s
qu

e
C
13

O
vi
ns

(1
)

(1
)
Po
ur

us
ag
e
to
pi
qu
e
un

iq
ue
m
en
t.»

C.
La

su
bs
ta
nc
e
su
iv
an
te

es
t
in
sé
ré
e
à
l’a
nn

ex
e
III

du
rè
gl
em

en
t
(C
EE
)
no

23
77

/9
0:

1.
M
éd
ic
am

en
ts

an
ti-
in
fe
ct
ie
ux

1.
2.

A
nt
ib
io
tiq

ue
s

1.
2.
2.

M
ac
ro
lid
es

Su
bs
ta
nc
e(
s)

ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Ré
si
du

m
ar
qu
eu
r

Es
pè
ce
s
an
im

al
es

LM
R

D
en
ré
es

ci
bl
es

«A
cé
ty
lis
ov

al
ér
yl
ty
lo
si
ne

(1
)

So
m
m
e
de

l'a
cé
ty
lis
ov
al
ér
yl
ty
lo
si
ne

et
de

3-
O
-a
cé
ty
lty
lo
si
ne

V
ol
ai
lle
s(

2 )
50

μg
/k
g

Pe
au

+
gr
ai
ss
e

50
μg
/k
g

Fo
ie

(1
)
Le
s
LM

R
pr
ov
is
oi
re
s
ex
pi
re
nt

le
1e

r
ju
ill
et

20
06

.
(2
)
N
e
pa
s
ut
ili
se
r
ch
ez

le
s
an
im

au
x
do
nt

le
s
œ
uf
s
so
nt

de
st
in
és

à
la

co
ns
om

m
at
io
n
hu

m
ai
ne
.»

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/5


